
 

 

Pour tout renseignement concernant la dématérialisation des 
marchés publics du SIEL : 
℡ 04 77 43 85 72 - � 04 77 43 89 13 
 
Magali CALMELS - Responsable des marchés publics 
Messagerie : marchespublics@siel42.fr 
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La dématérialisation des marchés publics 

LLLL    e Code des Marchés Publics a autorisé en 2001, la passation des marchés 
publics par voie électronique. Les réformes successives sont venues préciser ou 
alléger ses conditions de mise en œuvre. Cependant, on constate qu’elle n’a pas 
eu le succès escompté, bien souvent par manque d’information des utilisateurs. 
Le Code 2006 permet de faciliter l’utilisation des nouvelles technologies en 
matière d’achats et de favoriser leur développement, notamment au profit des 
PME.  
Dans cette optique, je souhaite que les entreprises partenaires du SIEL trou-
vent dans cette plaquette toutes les réponses à leurs interrogations afin de 
simplifier nos relations dans le cadre des procédures de passation des marchés 
publics. 

 
Le président du SIEL 

 

 

 

 

 

Bernard FOURNIER 

Sénateur de la Loire 
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 Qu'est-ce qu'un " certificat de signature " ? 
C’est une " clef privée " grâce à laquelle le détenteur du certificat, et lui seul, peut 
créer des signatures électroniques, et qui rassemble à peu près les mêmes éléments 
qu'une carte d'identité professionnelle. 
Le certificat de signature est personnel. Il est affecté à l’un de vos collaborateurs - 
une personne habilitée à engager l’entreprise dans la réponse à un marché public. Il 
est distribué sur un support sécurisé (carte à puce, ou clef USB). 
Comment obtenir le certificat de signature électronique ? 

Chaque personne qui souhaite obtenir un certificat doit :  
• choisir le type de certificat souhaité (carte à puce ou clef USB), 
• prendre contact avec l'autorité de certification pour connaître le 
contenu du dossier à constituer ;  pour cela, la plateforme de dé-
matérialisation choisie par le SIEL vous propose une liste des auto-
rités de certification reconnues par achatpublic.com, 
•adresser le dossier constitué à l'autorité de certification, 
•retirer un pli personnel (contient un code secret) au bureau de 
poste, et suivre la procédure indiquée dans ce courrier, 
•installer le support sur un poste de travail connecté à Internet et 
télécharger le certificat. 

Le délai total à prévoir pour cette opération (de la prise de connais-
sance du dossier au téléchargement du certificat) est d'environ 2 
semaines. 

Le MINEFI (Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie) a 
publié un dépliant "Cliquer, c’est vendre" qui présente les gains et les avan-
tages à télécharger et à répondre de façon dématérialisée aux marchés 
publics. 
En effet, le MINEFI estime que « nombre d’entreprises ne paraissent pas 
encore suffisamment convaincues que l’investissement dans les technolo-
gies de l’information est, à une échéance rapprochée, un facteur clé de 
leur compétitivité. » 

Les informations utiles aux opérateur 
économiques 

 Quels certificats ? Et pour qui ? 

- l’entreprise authentifie son pli avec le certificat de signature électronique 
- la collectivité ouvre le pli avec le certificat de déchiffrement. 


